
au sein d’une résidence pour  

personnes âgées autonomes, 36 rue de Faÿ, 60600 Clermont

LE CLOS DE CENSÉ

400,91 € TCC  (eau + chauffage) - éligibles à l’APL

rens. 03 44 50 67 25
ENTRÉE • SALLE DE BAIN • SALLE À MANGER •CUISINE • CHAMBRE ...

6 appartements F1 bis - 35 m2

ouverts aux étudiant.e.s
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Définition
La résidence le Clos de Censé constitue une formule 
intermédiaire entre le domicile et la maison de retraite.

La résidence accueille des personnes autonomes qui ont 
besoin d’un cadre sécurisant. Les résidents ont le statut 
de locataire et disposent de locaux communs et services 
collectifs.

6 logements au plus sont réservés à des étudiants ou 
jeunes travailleurs de moins de 30 ans en vue de renforcer 
les liens intergénérationnels au sein de la résidence.

Caractéristiques
 » La Résidence le Clos de Censé est un foyer-logement 
non médicalisé de 59 logements.

 » Les lieux sont répartis sur cinq niveaux : 
rez-de-jardin, rez-de-chaussée, 1er étage, 
2ème étage, 3ème étage avec 2 ascenseurs et  
6 escaliers.

 » Les locataires amènent les meubles de leur choix, 
leur téléviseur, installent leur ligne téléphonique, leur 
téléphone...

Les modalités pour accéder à un logement
 » Être en retraite ;

 » Autonome ;

 » Être étudiants ou jeunes travailleurs de moins de 30 ans 
;

 » Une attestation d’assurance est demandée pour 
l’appartement.

Salle commune
La résidence est équipée d’une salle climatisée et de 
points de rencontre (salons, salle d’animation, espaces 
verts...)

Logement
Le logement comprend : 
 » Une entrée ;

 » Une salle de bain avec wc, lavabo et douche ;

 » Une grande salle à manger ;

 » Une cuisine avec évier et une place pour un petit 
réfrigérateur et une cuisinière électrique (le gaz n’est 
pas autorisé) ;

 » Un espace à dormir ;

 » Un espace rangement.

Les appartements loués sont :

 » Type F1 bis d’une surface de 35 m2 ;

 » Type F2 (quatre appartements) ont une chambre 
séparée.

Chaque locataire dispose de deux sonneries d’appel, une 
dans la salle de bain et une dans l’espace chambre.

Activités / sorties
Les animations proposées sont diverses et variées, 
chacun est libre d’y participer ou non.  

Le planning d’animation est renouvelé en fonction des 
attentes des résidents.

Les résidents se verront proposer :

 » Marche une fois par semaine ;

 » Jeux de société autour d’un café et d’une collation, tous 
les jours sauf le dimanche et jours fériés ;

 » Sortie hypermarché tous les jeudis ;

 » Atelier cuisine une à deux fois par mois ;

 » Les anniversaires une fois par mois.

Des ateliers ponctuels sont proposés une à plusieurs fois 
chaque mois, selon les demandes des résidents tels que :

 » Karaoké, initiation à l’informatique, découverte du 
massage bien être, bricolage et jardinage.

Des sorties Donctuelles sont organisées également :

 » Shopping dans la zone de Saint Maximin, visite de 
musées, expositions et concerts agrémentent le 
planning mensuel.

Relation intergénérationnelle 
:
 » Les enfants des accueils loisirs pendant les 
vacances ;

 » Le Centre Rabelais ;

 » Les jeunes du Lycée des Métiers Roberval.

Événements
Au sein de la résidence sont fêtés les évènements tel 
que :

 » Le repas de Noël ;

 » La galette des rois ;

 » La chandeleur ;

 » Le 1er mai ;

 » La Fête de la Musique ;

 » La Fête des voisins / Quartiers en fête.

Les services apportés à la Résidence
 » Le boulanger tous les jours sauf le mardi ;

 » Le boucher le mercredi après-midi ;

 » Le primeur le jeudi midi ;

 » Épicerie le samedi après-midi ;

 » La bibliothèque : le prêt de livre est renouvelé une 
fois par mois ;

 » Arrêt de bus rue de Faÿ, face à la RPA ;

 » Différentes sortie organisées au cours de l’année


